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PRÉFACE. 

L'œuvre importante du Dictionnaire Historique et Archéo • 

logique du Pas-de-Calais, entreprise par la Commission des 

Monuments historiques et des Antiquités départementales, il 

y a plusieurs années, ;n'a jaftiais cessé d'être conduite avec 

sollicitude vers le but qu'elle devait atteindre. Aujourd'hui 

elle vient offrir un nouveau volume à l'attention des amis 

de leur pays, c'est dire à l'attention de tous les habitants 

de ce beau département. 

■Ce volume est le troisième de la Collection (par ordre de 

publication : car chaque arrondissement forme un tout com

plet). Il comprend l'Histoire et l'Archéologie de toutes les 

communes de l'arrondissement de Montreuil. Comme pres

que toutes les parties de cet arrondissement se trouvaient 

autrefois dans une province assez différente sous plusieurs 

rapports, notamment sous le rapport administratif, de celle 

qui formait la plus grande partie du Pas-de-Calais actuel, on 

a laissé à chaque commune les indications administratives 



anciennes, et il n'y aura pas, pour ce volume, de tableau 

d'ensemble. La chose eût été par trop compliquée et peu 

utile. 

Ce volume est l'œuvre à peu près intégrale d'un seul au

teur, M. le baron de Galonné, l'un de nos collègues les plus 

zélés, qui s'est dévoué avec une ardeur aujourd'hui assez rare, 

et a pris la lourde tâche de suppléer ses collègues qui avaient 

entrepris une partie de cette œuvre et ont été empêchés de 

la mener à bonne fin. A l'exception du canton deFruges,qui 

était dès l'abord confié à M. le Chanoine Robitaille et qui 

a été traité par lui, tous les cantons de l'arrondissement de 

Montreuil sont l'œuvre de M. de Calonne. Peu de travaux 

avaient été publiés sur cette contrée, et c'est avec plaisir qu'on 

verra les détails pleins d'intérêt qui se rencontrent dans les 

pages qui vont suivre, soit pour les noms des localités aux 

diverses époques, soit pour les faits historiques, soit pour les 

familles, soitpour les institutions et les monuments. Beaucoup 

de [maisons religieuses ont aussi leur histoire esquissée, 

beaucoup de faits d'armes sont consignés ; l'ensemble 

contribuera assurément à faire connaître l'histoire de cette 

division de l'ancienne Picardie, qui nous est aujourd'hui si 

intimement alliée depuis près d'un siècle. 

Un nouveau volume du Dictionnaire va suivre celui-ci à 
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quelques semaines d'intervalle, et tout nous fait espérer que 

les autres le suivront aussi de près. 

Malheureusement nous devons compter avec la mort, qui 

bien souvent vient frapper les Membres de notre Société et 

qui nous enleva récemment M. Delmotte qui s'était, lui aussi, 

chargé presque seul de tout un volume important. Nous 

osons espérer en la parole du Poète : 

Primo avulso non déficit alter 

et nous marcherons sans découragement jusqu'au terme 

assigné à nos travaux. 

L'abbé E. VAN DRIVAL. 

Arras, le ier Juillet 1875. 



CANTON 
DE 

CAMPAGNE-LES-HESDIN 

AIX-EN-ISSART. 

1042. — Ascia, Gallia Z-», t. X, col. 284. 
1143. — Ays, Cart. de Saint-Sauve, f° 5. 
1475. — Ays-en-Ihart, Cueill. Hôtel-Dim de Montrenil, fa 459. 
1507. — Ays-en-Lihart, Bouthors, Coutumes locales, t. H, f° 608. 
1605. — Eyezenissart, Th. géographique. 
1634. — Eyezenissart, Atlas Tavemier. 
1650. — Aizwart, Jansson, Théâtre du monde. 

Les deux mots Aauœ et Sartum rappellent l'origine de ce 
village, qui s'établit sur l'emplacement d'un bois défriché ou 
essarté près de la petite rivière du Bras de Brone. L'abbaye de 
Sainte-Austreberte de Montreuil y exerçait des droits impor
tants. Le marquis de Mailly, époux de Jeanne de Monchy-
Montcavrel, seigneur d'un fief situé à Aix, étant mort en 1680, sa 
veuve prétendit faire sonner les cloches pendant un mois ; mais 
l'abbesse, Madeleine de Gouffler, s'opposa, par acte signifié au 
curé, à la sonnerie prolongée du trépas qui constituait l'une des pré
rogatives des supérieures de son monastère. (Arch. de l'abbaye.) 

Aix-en-Issart est la patrie de Jacques Vainet, qui fut abbé de 
Saint-André-au-Bois de 1581 à 1606, et de Jean de Beaurain, 
célèbre géographe, élève de Pierre Moullart Sanson, mort à Paris 
en 1671. Faut-il attribuer à Aix-en-Issart ce seigneur d'Aix, 
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François de Resty, qui fut chargé de négocier la capitulation de 
la ville de Boulogne en 1544, et cet autre : Hélenus de Aquis de 
commîmiâ Eisdinii, qui s'associa à la fortune de Renaud, comte 
de Boulogne, contre Philippe Auguste ? (Dom Bouquet, XVIJ. 
f» 101.) 

HAMEAUX ET LIEUX-DITS. — Hurtébise. —. Bue des Juifs. — Les 
Routis, fief de vingt-huit journaux à Ays-en-Ihart, appartenaient à 
l'Hôtel-Dieu de Montreuil en 1475, par suite de la donation de 
noble dame Jehanne de Sains, veuve du sire de Fromessent.v— 
Ce fief relevait de messire de Gourtebonne, seigneur de Quatre-
vaulx. (Cueilloir Hôtel-Dieu, f° 159.) 

ARCHÉOLOGIE. — L'église, patron saint Pierre, bâtie dans le 
cours du dernier siècle, n'offre rien de remarquable. Le clocher 
porte la date de 1741, 

BEAUR AIN VILLE. 

1054. — Belrem, tapisserie de Bayeux. 
1131. — Belrinium, Turpin, hist. comitum Tervanensium, f° 59.. 
1138i — Belraim, pt C. de Dommartin, f° 7-9-23. 
1140. — Belramum, C. de Valloires, f 67. 
1185. — Belram, Arch. du Pas-de-Calais, Titres de Saint-André-au-Bois. 
1201. — Bellum ramum, C. de Valloires, f> 64-14%. 
1203. — Biaurain, C. de Selincourt, f° 32. 
1224. — Biaurein, C. de Valloires, f° U0-443. 
1234. — Bellumramum villa. ) , , . . , T. -n 

Bellumramum castrum.j i rcA- ***"»*■ <*<> Beauramville. 
1244. —Bellum ramum, Arch. du Pas-de-Calais^ loc. cit. 
1311. — Biaurain, Aveu Maintenay. 
1346. — Biauraing, Froissart. 
1369. — Biaurrain, L. R. t. 4, f> 70 v°. 
1507. — Beaurain Chastel, j Bouthors, coutumes du Ifailliage d'Amiens, II, 

Beaurain le Vile, j 602. 
1614, — Borrainville, Arch. de. l'auteur. 
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L'établissement de la forteresse de Beaurain se perd dans la 

nuit des temps ; cette forteresse « du passé estoit bastie de pierre 
« blancc, sur un rocher joignant le bois ceint de murs et de 
« fossés profonds. » Elle est connue, dès le onzième siècle, par 
la captivité d'Harold, comte de Kent. Chargé d'une mission im
portante auprès du duc de Normandie, ce grand seigneur de la 
cour du roi Edouard-le-Confesseur s'était embarqué à Bosham, 
mais, poussé par les vents contraires, il aborda sur la côte de 
Ponthieu soumise au droit de Lagan ou de Bris. Le Lagan attri
buait au suzerain du rivage les navires que le hasard des tempêtes 
y faisait échouer, ce qui permit au comte Guy de s'emparer 
d'Harold et de le retenir longtemps prisonnier à « Belrem ». 

GUY GARDA HÉROLT PAR GRAND CURE 
MOULT EN CREUT MÉSAVENTURE 
A BELREM LE FIST ENVOYER 
POUR FAIRE LE DUC ESLOIGNER. 

Ce Belrem est incontestablement Beaurain-sur-0anche ; Lan-
celot, (Mém. de l'académie des inscriptions et leïles lettres, VIII, 
f° 608) et tous les historiens de Picardie le reconnaissent. 

La tour de Beaurain devint le centre d'une châtellenie démem
brée du comté de Saint-Pol ; elle s'étendait de Dourier à An-
connay, et de l'Authieà la Canche et comprenait dans sa mouvance 
les seigneuries de Berck, Bureuilles, Campagne, Ecquemicourt, 
Ecuires, Gouy, Hesmon, Merlimont, Offin, Vefton etc. 

Les Tyrel, sires de Poix, ont exercé les droits de châtelain de 
Beaurain, en même temps que Guillaume II de Saint-Omer, mais 
leur possession ne fut pas de longue durée. Nicolas Lédé raconte 
que Guillaume 1er, châtelain de Saint-Omer, hérita de son père 
Oston, la terre de Beaurain, terre fort noble et très-ancienne qu'il 
transmit à ses descendants. L'un d'eux, Guillaume IV, donna 
en janvier 1234, à ses vassaux de Beaurainville et de Beaurain-
château, tous les marais situés entre les limites de Lépinoy et 
de Contes (inter Spinetum et Contes), moyennant la redevance 
annuelle de six livres de cire ; sa femme, Béatrix de Loos, et lui, 
stipulèrent que de cette cire on ferait un cierge allumé à perpé-
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tuité, le 8 septembre, jour de la nativité, 'devant l'autel de la 
Sainte-Vierge, en l'église de Beaurainville. 

La révolution a respecté, la volonté du châtelain, car de nos jours 
la commune inscrit encore au budget une somme de vingt francs 
pour l'accomplissement de sa pieuse fondation, et la charte, 
monument de sa générosité, encore revêtue du sceau de cire 
verte,-est conservée dans les archives. 

Guillaume IV eut un frère mort comme lui sans enfants. L'une 
de ses sœurs, Alix, dame de Beaurain, épousa Baudouin de Créqui; 
leur fils, Philippe de Créqui, céda la châtellenie de Beaurain au 
comte.de Saint-Pol (1257). {ArcJi. municip. de Bemirainvilîe et 
P. Anselme, t. VI, f° 779.) 

Raoul L, comte d'Eu et de Guines, devient ensuite châtelain de 
Beaurain, par son mariage avec Béatrix de Saint-Pol. Raoul II, 
accusé de trahison, ayant été décapité sans forme de procès, le 
roi distribue les biens de la victime à des courtisans. Beaurain 
change alors sept fois de maître en moins de cinquante ans et 
appartient successivement, leur vie durant, à messires : 

Robert.de Lorris, chambellan de Jean-le-Bon. 
Jehan de Lorris, vicomte de Montreuil, 1358. 
Emont de la Motte, écuyer du roi, 1360-1362. 
Jehan de Danville, frère de Gérard, évoque d'Arras, puis de 

Thérouanne et de Cambrai, 1368. 
Oudart de Renti, 1371. 
Enguerran de Coucy, seigneur de Maries, 1384. 
Ce dernier, « chevallier esprouvé qui toute sa vie n'avoit fine 

«. d'armes suivre et moult estoit de grande vertu, » marcha au 
secours de Sigismond, roi de Hongrie, sous les ordres du comte 
deNevers et fut pris àNicopolis, où les chrétiens se virent écrasés 
par les Sarrasins « qui plus de vingt estoient contre ung (1396). 
Coucy mourut en captivité et Beaurain fit encore retour à la cou
ronne. 

Charles VI affectionnait beaucoup son chambellan Jehan de 
Croy, seigneur de Renty, de Séninghèm, etc., qui venait d'ex
pier, dans les prisons du château de Blois, le dévouement qu'il 
apportait à la faction Bourguignonne. Il le récompensa de toutes 

http://comte.de
http://Robert.de
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manières, se plaisant à le combler de faveurs et lui octroya, non 
plus à viage, mais pour lui et pour ses descendants,, le château de 
Beaurain avec les dépendances. (Janvier 1412.) {Arcli. nationales, 
JJ. 84, f° 326. — J. 82, n° 85. — J. Si, n° 798. — J. 361, n° 3. 
— P. Anselme, t. VIII, f° 565.) 

Durant près de quatre siècles, les Groy, Châtelains puis barons 
et comtes de Beaurain, se transmirent cet héritage. Un seul, 
Adrien, comte de Rœulx dût se montrer cruel à l'égard des 
habitants de la contrée, afin de venger sa mère Lamberte de 
Brimeu des mauvais traitements que lui infligèrent, en 1537, les 
soldats de la garnison de Montreuil; les troupes Espagnoles 
firent alors cruellement expier à d'innocentes populations le 
libertinage de quelques vilains « et infâmes ribauds qui avaient 
« osé violer les damoiselles de ladite dame, à Beaurain, en sa 
« présence, sans respect de Dieu ny des hommes ! » (Citron, de 
Saint-André.) 

Le siège de Montreuil, le massacre des habitants et l'incendie 
d'une partie de la ville apprirent à respecter la mère du tout-
puissant général des armées impériales. 

A l'époque de la mort de Ferry de Croy, (1521) le revenu de la 
châtëllenie„valait 3115 livres parisis, 9 sols, 6 deniers ; ce revenu 
était presque doublé, lorsqu'Henri III prétendit, au siècle suivant, 
déposséder les comtes de Rœulx, en vertu d'une clause de la do
nation qui autorisait le retrait de Beaurain, au profit de la cou
ronne, moyennant cinq cents chaises d'or. (Monnaie du temps 
de Charles VI valant 16 fr. 20 c. soit 8100 francs.) 

Philippe II prit le parti du comte de Rœulx ; la garnison de 
Montreuil vint occuper la forteresse de Beaurain, mais les ambas
sadeurs de France et d'Espagne craignant avant tout de trou
bler la paix entre les deux royaumes, firent preuve de beaucoup 
de modération et résolurent de s'en remettre à la décision d'arbi
tres de leur choix. S. M. Catholique nomma Pierre Greuet, 
seigneur de Fermont, Pierre Payen, seigneur de Bellacourt, et 
le sieur de Belvalet, seigneur de Pomera ; Henri III délégua un 
président de la chambre des Comptes, un président du Parlement 
et un troisième personnage de qualité. 
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Les six commissaires se réunirent à Saint-André-au-Bois, le 5 
décembre 1579. Les pourparlers durèrent dix-huit jours et abouti
rent à la reconnaissance des droits de messire Claude de Groy, 
comte de Rœulx, dont la. postérité a joui, sans conteste, du titre et 
des prérogatives de seigneur châtelain de Beaurain. La marquise 
de Leyde, née Groy, vivant en 1789, fut la dernière. (Cf : Notre 
histoire des abbayes de Dommartin et de Saint-André-au-Bois, 
ordre de Prémontré, au diocèse d'Amiens, et de leurs fondateurs, 
les châtelains de Beaurain. La présente notice est le résumé 
très succinct de la 3mo partie de cet ouvrage). 

II. 

LE CHATEAU DES LIANNE. 

Non loin de la route d'Hesdin à Montreuil, à cent mètres de la 
rivière, apparaissent deux larges pans de muraille, débris de la 
forteresse de Lianne, Léaulne ou Léaune. Ancienne résidence des 
Colet, elle a conservé le nom de ses possesseurs au XIVmo siècle. 

Les Colet ont vécu ignorés jusqu'au jour où le comte de Saint-
Pol, Hugues Campdavaine, se ligua,-pour les attaquer, avec le 
comte de Ponthieu et les sires d'Auxy et de Beauval; ils se reti
rèrent à l'abri des murailles de Saint-Riquier. Campdavaine vint 
les assiéger et ordonna de lancer, dans la place des projectiles 
enflammés, ou feux Grégeois, qui allumèrent l'incendie, pro
duisirent un désordre tel que les assiégeants purent se glisser 
dans la ville embrasée. Ils firent un carnage si épouvantable 
des hommes et des femmes, que les chroniqueurs estiment à 
2,700 le nombre des victimes de cette fatale journée du 28 juillet 
1131. L'abbaye ne fut point épargnée et disparut en partie dans 
les flammes. Les auteurs qui racontent ce désastre nomment 
indifféremment les Colet : les Caletois, les Colétois, les Oolleton. 
On a même prétendu qu'ils descendaient de la tribu Celtique 
des Calètes (Làbourt, la Bête Canteraine). 

Malbrancq leur consacre un chapitre spécial intitulé : « Golle-
tonum familia prmsertim è Bélriensïbus... » Il les qualifie de 
nobles et puissants, « viri nobilitate ac potentia insignes, divitiis' 
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pariter ac possessionibus opuïenti » et, pour donner une idée de 
leurs vastes possessions, il ajoute qu'ils étaient seigneurs de 
Beaurain et de la Caloterie, « domini de Bélloramo et de Calo-
thria. » Meyer parle des Calotois, aussi bien que Dora Cothron, 
l'un des continuateurs d'Hariulfe. Pour Jean de la Chapelle, 
les Calletois sont des feudataires très-nobles, très-riches, « domini 
temporales de Biaurain et totius Caletariœ. » Les Calotins, d'après 
Devérité appartenaient à une nombreuse famille dont l'inpor-
tance inquiétait les comtes de Saint-Pol. Les Bénédictins, racon
tant la fondation de l'abbaye de Cercamp, l'attribuent à l'expia
tion devenue nécessaire à la suite des rigueurs exercées contre 
« Calaterienses Tojparchas. » Les Cartulaires des abbayes de 
Dommartin, de Saint-André-au-Bois et de Valloires les désignent 
simplement sous les noms de Coletli, Colet, Coles, Colez, CJiolet. 

Ceux des Colet ou de leurs parents, qui échappèrent au massa
cre de Saint-Riquier, se reprochant d'avoir été la cause d'une si 
grande catastrophe, cherchaient à étouffer les remords de la cons
cience, par la distribution d'aumônes abondantes. Tandis qu'En-
guérran Colet, fils de Hugues, et Eustache Ier enrichissaient l'ab
baye de Saint-Josse-au-Bois, Robert et Guy, leurs cousins ger
mains, seigneurs d'Argoules, donnaient aux Bernardins de 
Valloires, plus de quinze cents mesures de terres labourables, de 
prairies et de marais. 

Eustache ou Tassette Colet, arrière petite-fille de Eustache Ier 

et la dernière de la famille, épousa messire Enguerran de Lianne, 
l'un des douze barons du Boulonnais. Il donna son nom à la tour 
de Lianne habitée par ses descendants, jusqu'à la fin du quator
zième siècle. Dame Yolande de Lianne la porta dans la maison de 
Bournonville, en s'alliant à Hugues de Bournonville. Anne de 
Bournonville, dame et vicomtesse de Lianne-èn-Beaurain, mariée 
à Philippe de Lameth, seigneur d'Hénencourt, eut une fille, 
Marie de Lameth; la seigneurie de Lianne composa sa dot, lors de 
son union avec Jean de Màulde, baron de Colembert, le 26 Juil
let 1566. Les de Maulde possédaient encore la tour de Lianne au 
siècle dernier, et Jacques Adrien Wartel d'Haffreingue, premier 
conseiller pensionnaire de l'état des châtellenies de la Flandre 
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"Wallonne, s'en rendit acquéreur en 1771. (cf. l'Histoire précitée. 
Coutume particulière rédigée le 27 septembre 1507 ; Bouthors — 
Coutumes locales du bailliage d'Amiens. T. II, P 602 et seq.) 

III. 

LES SIRES DE BEAURAIN SURNOMMÉS PÉCHOT. 

Outre les châtelains de Beaurain et les Colet, il existait au 
XII0 siècle une illustre famille de Beaurain, surnommée Péchot, 
Péchol ou Pocoz ; ses possessions s'étendaient de la Canche à 
l'Authie et les seigneurs d'Argoules en sont issus. A .cette fa
mille appartenait Enguerran Ier, fils de Sobrand, chevalier, fon
dateur de l'abbaye de Saint-André, dans les prairies de l'Aulnoy, 
àMaresquel, (apud Alnetum in maraculo), (1135). Hugues, son 
fils, permit aux religieux Prémontrés de quitter cette rési
dence pour s'établir dans la forêt de Grémécourt, à l'emplacement 
actuel de Saint-André-au-Bois. (1153). Il fut inhumé dans la cha-

' pelle du monastère avec cette épitaphe : 

POR ACQUÉRIR LE SALUT D'IMMORTALITÉ 
DURANT TOUT EN PAIX ET EN TRANQUILLITÉ 
JAY PRIÉ POUR LES LOUANGES DE DlEU CHANTER 

- LE COUVENT DES AULNOYES EN CE LIEU HABITER. 

Une charte de l'année 1224, rapportée au cartulaire de Val-
loires f° 142, établit la filiation de Messire Raoul de Beaurain, 
second fils d'Enguerran lor. Il fut le père de Guillaume, qualifié 
seigneur de Huppy et l'aïeul d'Aléaume dont la fille unique 
Elisabeth de Beaurain, dame de Huppy, s'est alliée à Jehan, che
valier, sire de Brimeu. 

IV. 

LE PRIEURÉ. 

Le prieuré de Saint-Martin-de-Beaurainville dépendait de 
l'abbaye royale de Marmoutiers-les-ïours à laquelle il a été réuni 
au X° siècle. Jusque là et depuis la donation de Rigobert en 720, 
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il avait appartenue celle de Saint-Bertin. En 1140, Guingomar, 
prieur de Beaurain, eut l'honneur de recevoir chez lui le père 
abbé de Marmoutiers, frère Garnier, qui visitait les maisons de son 
ordre [G. de Valloires, f> 67). Plus tard les biens de ce prieuré 
ont été annexés à celui de Notre-Dame-de-Biencourt. 

Prieurs de Beaurain : 
1140. 
1152. 
1175. 
1665. 
1692. 

— Guingomar. 
— Vaultier. 
— Jehan de Fresnoyo. 
— Grégoire de Muret, 
— Antoine Enlart. 

V. 
L'HOPITAL DU COCQUEMPOT. 

A l'exemple des plus grands seigneurs, ceux de Beaurain 
fondèrent une maladrerie destinée à recevoir les lépreux de leur 
domaine ; le savant Monsieur Henneguier pensait que cette 
maladrerie occupait l'emplacement du Tir des Archers ; le but 
de leur jeu étant d'ordinaire un oiseau de bois, le plus souvent un 
coq, placé sur un pal ou pau, longue pièce de bois taillée en 
pointe, on le désignait sous le nom du cocq en pot* altération des 
mots cocq en paul ou cocq empaïlé. 

Au XVII0 siècle, l'ordre de Saint-Lazare et le commandeur de 
Saint-Jean-de-Jérusalem, de Loison, jouissaient des revenus de la 
maladrerie de Beaurain ; Louis XIV réforma cet abus et une 
ordonnance, 'du mois de décembre 1696, rétablit l'hôpital de 
Beaurain, en y ajoutant les biens des anciennes léproseries de 
Jumel et de Cavron. — (Arch. du Pas-de-Calais, titres origi
naux). Revenu du bureau de bienfaisance en 1870 : 6,671 francs. 

VI. 

LA FABRIQUE. 

La filature de lin, installée,-en 1830, sur l'emplacement d'un 
ancien moulina farine, occupe aujourd'hui 250 ouvriers ; elle a 
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successivement] été exploitée par messieurs Claustre, Bordier,-
Lavezzari et Traill. 

VII, 

PRINCIPAUX LIEUX-DITS ET HAMEAUX. 

Beaurain-Chûleau.^— Section de la commune de Beaurainville, 
dont] elle l'esnséparée! par la Ganche. L'existence du château 
lui donnait autrefois une importance considérable, car c'est à 
Beaurain-Château que s'est déroulée l'histoire dont nous venons 
d'esquisser à grands.traits les principales phases. 

Beaurepaire. 
Jumel. — Se trouve ainsi orthographié dans les titres du XIIIe 

siècle que nous avons consultés : 
Jndeimansum (habitation du juif.) — Gyemez. — Gyammetz. 

— Gyummes. 
Jumetz. —Jumes. 
Le fief noble de Jumél a appartenu à une famille de ce nom : 

Eustache, fils d'Adam de Gyemez est bienfaiteur de Saint-André-
au-Bois en 1263 ; le 18 juillet 1413, Pierre de Sains, dit le Galois, 
est seigneur de Jumetz ; le 7 novembre 1675, messire Georges 
de Monchy, seigneur d'Hocquincourt, gouverneur de Péronne, 
vend son fief de Jumetz à l'abbaye de Saint-André, moyen
nant 16,170 livres. (Arch. du, Pas-de-Calais, titres de Saint-
André.) 

Les Lianne. — Le Fonds des Lianne. — Le Pâtis des Lianne, 
en souvenir de la famille de ce nom qui posséda un domaine 
important à Beaurain et aux environs, de 1283 à la fin du 
XIV0 siècle. 

Le lois Machy. — Le fort Malion. — Les terres an pain. 
Rumïlly ou Remiïly, fief donné le 5 mars 1544 à l'église Saint-

Nicolas-de-Beaurain-Château par dame Lamberte de Brimeu, 
épouse de messire Ferry de Croy, châtelain de Beaurain, à con
dition de chanter à perpétuité un obit solennel avec Salve, de 
Profundis et Miserere, dans l'octave du Saint-Sacrement {Arch. 
du Pas-de-Calais, fabrique de Beaurain). ' 
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La côte Thérouanne. 
Campucelle, fief, noble, aux terroirs de Beaurainville et de 

Beaurain-Château vendu, le 11 juillet 1305, par dame Marie 
d'Averdoingt, à Ernoul, dit Puchelle, qui lui a donné son 
nom. v 

Puchelle le revendit à Gilles Nazard, en 1311. Le 23 mars 
1456, Jehanne de la Chapelle le donna à son fils Golart de Gouy. 
Plus tard, le fief de Campucelle a passé à la famille Legrand et, 
le 29 juillet 1713, François Legrand l'a donné aux religieuses 
de Sainte-Austreberte, de Montreuil, comme l'équivalent de la 
dot de sa fille, novice dans ce couvent. (Arch. du Pas-de-
Calais). 

ARCHÉOLOGIE. — L'Eglise, nouvellement restaurée, est sous le 
vocable de Saint-Martin. Le chœur date du XVI0 siècle et fut 
bâti par les châtelains de Beaurain ; leur blason, qui ornait la 
clef de voûte de la chapelle de droite, a été brisé pendant les 
travaux de réparation, on y voyait: 

L'JScu de Croy : d'argent à 3 faces de gueules, écartelé de 
ReiUy : d'argent à 3 doloirs de gueules et sur le tout, écartelé: 

Au lov,d'or à la bande de gueules chargée de 3 alérions d'argent, 
qui est de Lorraine. 

Au 2e, d'azur a 3 fleurs de lys d'or à la bordure de gueules 
chargée de lesans d'argent, qui est d'Alençon. 

Au 3e, et 4a, d'argent à 2 faces d'or, qui est de Harcourt. 
L'écusson ainsi écartelé a été porté par trois générations, de 

Croy, de 1475 à 1553. en souvenir de l'alliance d'Antoine de 
Croy avec Marguerite de Lorraine. L'église de Beaurainville a 
donc été construite durant cette période de temps. 

Le 2J septembre 1656, l'abbé Nicolas Ledé transféra en grande 
pompe dans l'église de Beaurainville, les reliques des SS. Bon, 
Boniface, Fidèle et Théophile, qu'un ermite, nommé Dries, né à 
Beaurain, avait rapportées de Rome. 

— L'église de Beaurain-cMteau, dédiée à Saint-Nicolas, porte 
les millésimes de 1678 et de 1786. Elle fut en partie brûlée, au 
commencement de ce siècle. 
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— Château de Beaurain. — Les ruines du château, démoli au 

XVI0 siècle, ont subsisté jusqu'en 1822; elles ont été alors rasées 
et les matériaux furent employés à la construction de l'écluse 
du moulin. L'emplacement des constructions est appelé le 
grand parcage ; c'est une butte longue de près de 100 mètres sur 
30 ; trois ouvrages avancés, bâtis sur la falaise, en défendaient 
l'accès. A l'extrémité, vers le bois, s'élevait le donjon, tour en 
pierres blanches, bâtie sur une éminence de terre de 10 mètres 
carrés et entourée de fossés profonds ; au centre se trouve le puits 
Langeron. 

— Château des Lianne. — Deux larges pans de muraille en 
pierres avec soubassements en grès et en cailloux, que l'action 
du temps ne tardera pas à faire disparaître, rappellent aux voya
geurs qui parcourent la route de Montreuil à Hesdin, ce que fut 
la tour des Golet et des Lianne, 

BOISJEAN. 

1207. — Nemus Johannis, C. de Montreuil, f" 71 »°. 
1311. — Les Bou Jehan, Aveti Maintenay. 
1451. — Bos Jehan, C. de Montreuil, f° 86 v0.. 
1163. — Bosjean, Expilly. 

Le village de Boisjean occupe l'emplacement d'un bois appar
tenant à l'abbaye de Longvilliers ; il doit son origine à la ferme 
que les moines y établirent pour faire valoir leurs terres après le 
défrichement. Un prêtre de la Maladrerie de Lépine desservit la 
chapelle du Boisjean jusqu'en 1633; à cette époque l'évoque 
d'Amiens institua un vicaire chargé d'administrer une paroisse 
composée du Boisjean, de l'Aiguille, deRomont et de la Houssoye. 
En 1407, Gaultier de Montreuil-Maintenay et son frère Renaud de 
Fromessent enrichissent la léproserie du Val de cent quatre-vingt 
journaux du Bois-Jehan fnovemvigintijugeradencinore Johannis). 
(C. de Montreuil f° 71). Ce sont les bois de l'hospice. 
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HAMEAUX. — Bloville. 

1156. — Blooldivilla, L. R. de Saint-André, t. I, f° 58, v°. 
1174. — Bloolvilla, Ibid., t. I, f 62,7. 
1182. — Bloodi-villa, C. de Saint-Sauve, f» 29S. 
1201. — Blœvilla, C. Salé, hist. de Saint-André, f° 54. 
1239. — Bloville, C. imp. d'Anchy, f° 155. 
1248. — Biovilla, C. de Saint-Sauve, p> 192. 
1259. — Bloovilla, L.R.de Saint-André, t. I, f° 2U v°. 
1260. — Blœville, Ibid., f> 55 v°. 
1311. — Bloueville, Aveu Maintenay. 
1553. — Bloville et Blauville, Lédé, Chron. 

Landric, chevalier, seigneur de Bloville, y établit au profit de 
l'abbaye de Saint-André, la demeure d'un religieux prêtre, qui 
devait célébrer la messe pour le repos de son âme, (1156). Vaultier, 
son fils, à la veille d'entreprendre la croisade (1189), et Robert de 
Bloville augmentèrent la censé de Bloville, qui a souvent été pillée 
et brûlée par les garnisons deMontreuil ou d'Hesdin et notamment 
en 1551-1601-1635. Elle était affermée en 1577 à Thomas Normand, 
moyennant 140 livres argent, 13 rmiids de blé, 13 muids 
d'avoine, 120 livres de beurre, 25 livres de cire, 10 fro
mages, 10 aulnes de nappe de lin, 10 aulnes de surnappe de 
lin, 5 veaux de lait et un pâté de « 30 sols au jour des Inno
cents pour la récréation des religieux ». — En 1736, le fermage 
était de 2500 livres pour 488 mesures de terres labourables, 5 
mesures de manoir et 80 mesures de bruyères au lieu dit le 
Prestreux. {Cf. notre histoire de l'abbaye de 6'aint-André-au-
Bois). 

Laiguille. — Ce hameau fut doté, en 1860, d'une jolie cha
pelle par Mmo Dacqnin-Dhérambault, qui a affecté une rente 
de 1000' francs pour le traitement du prêtre chargé de la des
servir. 

Guy de Maisnil accorda, en 1226, à l'abbaye de Saint-André ses 
droits de dîme sur vingt-six journaux de terre situés à Bloville 
et au Mont de VAiguille. 

Le Val. — Guillaume de Montreuil-Maintenay, chevalier, 
fonda, en 1173, la maladrerie du Val de Montreuil; les princi-
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paux bienfaiteurs de cet établissement charitable, furent après 
lui : 

Amould du Pen, 1202. 
Pierre, seigneur de Wailly, 1206. 
Gaultier de Montreuil-Maintenay, chevalier, 1207. 
Guillaume, comte de Ponthieu, 1215. 
Eustache, boutillier de Selles, 1215. 
Guillaume de Montcavrel, chevalier, 1232. 
Béatrix, châtelaine de Saint-Omer, 1252. 
Baudouin de Fiennes, chevalier, 1260. 
Martin de Merlimont, 1278, etc., etc. 

Les papes Grégoire IX et Honorais III ont confirmé les privilèges 
et possessions « des lépreux du Val ». 

Peu à peu la lèpre disparut et les mayeur et échevins de Mon-
treuil trouvèrent fort agréable d'employer à l'administration de 
leur bonne ville les revenus, désormais sans emploi, de la mala-
drerie du Val. Un édit de Louis XIV, auquel ils firent vainement 
opposition, réunit à l'ordre de Saint-Lazare les biens des hôpi
taux du Val, de Beaurain et de Cavron, qui formèrent une 
commanderie dont messire Louis de Cadrieu prit possession en 
1674. C'était visiblement détourner de leur destination primitive 
des biens affectés à perpétuité au service des pauvres, aussi le roi, 
cédant aux scrupules de Mmo de Maintenon, décida-t-il, par 
arrêt du conseil du 13 juillet 1695, confirmé en janvier 1696, que 
les possessions du Val seraient pour toujours annexées à l'hospice 
de Montreuil. (Henneguier-, notice sur VHôtel-Dieu de Montrenïl. 

'■ Anmiaire du Pas-de-Calais de 1855.) 

BOUBERS-LES-HESMOND. 

14T6. — Boubers-lez-Hermont, Arch. nationales. J. 807. 
1592. — Baubert, Théâtre géographique. 
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Boubers-les-LTesmond, qu'il faut se garder'de confondre avec 

Boubers-sur-Canche, ancienne dépendance à l'abbaye d'Auchy-
les-Hesdin, appartenait au diocèse de Boulogne, doyenné de 
Fauquembergue. 

L'abbaye de Sainte-Austreberte y exerçait certains droits de 
dîme. Dom Grenier l'a trouvé mentionné, dès 1170, parmi les dé
pendances du chapitre de Thérouanne. 

BRIMEUX. 

1042. — Brivermacum, C. de Saint-Sauve, f° 1. 
1153. —. Brimeaus, Le Carpentier, hist. du Cambraisis, 111, 323. 
1154. — Brimodium,7i^. 
1250. — Brimeu, L. R., t. 1, p. 199. 
1275. — Brimeu, Douet d'Arcy,inventaire des sceaux, 1.1. n° 1575, 
1311. — Brimeu, Aveu Haintenay. 
1415. — Brimeul, Monstrelet. 
1763. — Brimeux, Expilly. 

On trouve fréquemment à Brimeux des monnaies, des tuiles, 
des poteries et d'autres vestiges de l'occupation romaine, surlout 
à l'endroit connu sous le nom de fort. C'est le point où la chaussée 
Brunehaut traverse la Ganche. Des auteurs, et les plus sérieux, 
Cluvier et Sanson, par exemple, ont désigné Brimeux] comme 
étant le Lutomagus de la table Théodosienne, station mili
taire sur la voie romaine d'Amiens à Boulogne. Le village de 
Brimeux est le berceau d'une illustre famille qui remplit la Picardie 
de l'éclat de sa renommée et porta sur les murs de Jérusalem sa 
bannière d'argent à 3 aiglettes de gueules. On reconnaît les traces 
de leur château dans une éminence de terrain dont la culture a 
presque fait' justice, sans pouvoir toutefois préciser les limites de 
l'enceinte primitive. Il concourait, avec les forteresses de Beau-
rain et de Contes, à la défense de la vallée entre Montreuil et 
Hesdin. 
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Raoul, chevalier, sire de Brimeux, accorde, en 1160, aux moines 

de Saint-André-au-Bois les vastes domaines devenus la prévôté de 
Brunehautpré. Son fils Enguerran, sur le point d'entreprendre la 
lointaine expédition de Palestine, ajoute encore à ces libéralités ; 
sa femme Elizabeth, ses fils Eustache, Hugues et Pierre les confir
ment, en même temps que Hugues de Bailleul, leur suzerain, 1173. 
(L. B. 1.1, f° 84). Les archives de Dommartin mentionnent, vers 
le même temps, Asson ou Alson, seigneur de Brimeux ; est-ce 
le même Asson, qui, possédé du démon et miraculeusement 
délivré du malin esprit par l'attouchement du précieux rochet 
de saint Thomas de Cantorbéry, vint, en personne, affirmer 
cette faveur devant l'évêque d'Amiens? (1239) (F. du Candas, 
hist. de saint Thomas de Cantorhéry et des miracles..., f" 227 
et seq.) 

Hugues de Brimeux, successeur d'Enguerran, voulant interdire 
aux habitants de Montreuil l'usage des marais situés entre cette 
ville et la chaussée de Brimeux, consentit à reconnaître l'arbitrage 
de l'abbé de Saint-Sauve et du prêtre Guy de Compiègne. Ils 
ouvrirent une enquête au mois d'avril 1239 et déclarèrent sa pré
tention mal fondée, jugeant que le pâturage de ces marais serait 
désormais commun et stipulant une amende de 300 marcs d'ar
gent pour celles des parties qui ne se soumettrait pas à leur 
décision. 

Les abbés de Saint-Josse-sur-Mer, de Saint-André-au-Bois 
et de Longvilliers assistaient à l'enquête ; ils l'approuvèrent 
et le seigneur de Brimeux se vit contraint de donner « son 
bénin consentement ». (Cart. de la commune de Montreuil, 
f 40). 

Son fils Jehan épousa Elisabeth de Beaurain, fille d'Aiéaurne de 
Beaurain, seigneur de Huppy. Ils renoncèrent ensemble à certai
nes redevances sur les moulins de Tigny, au profit de l'abbaye 
de Dommartin, (décembre 1248). {Cart. de Dommartin, f° 425).' 
Eustache, leur héritier trop jeune encore pour approuver cette 
aliénation, la ratifia vingt-trois ans plus tard. 

Les intérêts du châtelain de Brimeux et de la ville de Montreuil 
étaient trop intimement liés pour qu'il ne s'en suivît pas de fré-
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quentes contestations. Ces contestations se terminaient presque 
toujours au profit du mayeur et des échevins, dont Fimportance 
allait grandissant : ainsi ils obtiennent, en 1292, le droit de circu
ler en franchise dans toute l'étendue des domaines de messire Eus" 
tache, et la pêcherie du fossé dit de sainte Lune. La même année' 
intervient un accord réglant l'exploitation à frais communs des 
tourbières du franc-marais et des prairies situées entre la banlieue 
et la chaussée de Brimeux. On vécut dès lors en parfaite harmo
nie. Mais l'héritière de la seigneurie, Isabelle aussi nommée Mar
guerite, ayant épousé David Tyrel seigneur de Poix, celui-ci pré
tendit annuler les concessions de ses ancêtres. Il entreprit de 
rétablir le travers aboli en 1292. Ce droit consistait à lever sur les 
passants, sur leur bétail et leurs marchandises, une taxe en argent 
ou en nature ; il avait été octroyé aux seigneurs pour l'entretien des 
chemins, des ponts et des chaussées. Eustache l'avait abandonné 
David dut y renoncer aussi, après une nouvelle tentative. Des 
lettres du 30 juillet 1372 nous révèlent les curieuses doléances 
des bourgeois de Montreuil, victimes de mille tracasseries, et ré
clamant que justice soit faite contre le châtelain, dont les gens 
avaient exigé ou pris le travers : 

« De Gilles Phare quy estoit subjet de la ville et qui traversa 
Brimeu portant une faulx avec laquelle il venait de faulcher à 
Marant ; 

« Item, des poullains de Jacques du Pen qui allaient en pasture 
«' et passaient par la chaussée de Brimeu ; 

« Item, du maistre de l'hospital de Beaumerie pour une queute (?) 
« qu'il portoit parmy les pont et vile de Brimeu; 

« Item, de Willes Flour pour deux colliers qu'il portoit par la 
« vile et pont de Brimeu ; 

« Item, de. Willes Darras, charpentier pour ce qu'il portoit sa 
coignée parmi Brimeu ; 

« Item, de Taffin Harelle, pour ung floyel qu'il portoit et parce 
« qu'il portoit une pièche de thoile sur ses espaules ; 

« Item, de Pierre Caveron, de ce qu'il fesait porter des pommes 
« à Beaumerie, pour son usaige..., etc., etc. » 

Les loups, autrefois communs dans les forêts de l'Artois et de 
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la Picardie, trouvaient un repaire sur les côtes escarpées qui 
avoisinent le village de Brimeux ; le cadastre conserve leur sou
venir dans ces dénominations du territoire : le Bois des loups — 
le Buisson des loups. — Les seigneurs prenaient plaisir à les 
chasser. Les ordonnances royales leur imposaient d'ailleurs la 
destruction des animaux nuisibles et le droit des veneurs heu
reux était de prendre-: 

« Ung mouton ou blanche teste tantost et incontinent la prinse 
du loup, pour la curée de leurs chiens. » 

Un jour, David de Poix parvient à tuer un loup et, peu soucieux 
des usages, il exige des habitants d'Écuires quatre brebis, comme 
prime de sa chasse. 

« Nonobstant que paravant on eut pris ung mouton à Binau-
prey, ung à Buires et ung à Campaigne, à cause de ladite prinse 
duditloup. » 

Écuires était banlieue de Montreuil, le mayeur protesta et jus
tice lui fut rendue. {G. de Montreuil, f° 44.) 

Le roi Charles VII paya 400 livres d'or pour la rançon de David 
Tyrel et de son fils prisonniers chez les Anglais. Louis Tyrel de 
Poix, plus connu sous le nom de Brimeux, succomba à la funeste 
journée d'Azincourt, laissant une seule fille, Jeanne, alliée à 
Jean de Lannoy, chevalier de la Toison d'Or, ambassadeur en 
Angleterre, puis gouverneur de Hollande qui mourut en 1497. 
(P. Anselme, vu, f° 74.) 

L'héritière de Brimeux, Jeanne de Lannoy, épousa Philippe de 
Hornes, seigneur de Guasbecke, dont encore une fille unique, 
Jeanne de Hornes, damé de Brimeux, qui porta cette terre dans 
la maison de Melun, par son mariage avec Hugues, vicomte 
de Gand, gouverneur d'Arras et le bras droit de l'archiduc Maxi-
milien. Les Melun, princes d'Épinoy, marquis de Roubaix, se la 
transmirent de génération en génération, jusqu'à la fin du der
nier siècle. Nous n'entreprendrons pas leur généalogie ; le 
Père Anselme la donne au cinquième volume des grands officiers 
de la couronne, pages 225 et suivantes. Nous préférons rappeler 
les souvenirs qu'ils ont laissés dans le pays, en commençj at par 
Hugues de Melun et Jeanne de Hornes, les fondateurs de l'église 
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que l'on admire encore à Brimeux. Ils la construisirent entière
ment de leurs deniers, dans les premières années du XVI0 

siècle. Un grand nombre de blasons ornaient les voûtes, le chœur 
et les chapelles de l'édifice; trois seulement ont été épargnés par 
le marteau révolutionnaire : 

Le 1er de Melun — à'azur à 7 iesans d'or, en paie 2, 3,2, au 
chef d'or. 

Le 2e parti de Melun et de Hornes. 
Le 3° Ecartelé : Au 1 et 4 ; d'or à 3 cors de gueules, qui est 

de Hornes. 
Au 2 : — De sable au lion d'argent, qui est 

de Guasbecke. 
Au 3 : — D'hermine à la lande de gueules 

chargée de 3 coquilles d'or, qui est 
de Hondschotte. 

Hugues de Melun et Jeanne affectionnaient beaucoup le séjour 
de Brimeux, ils venaient y chercher le calme et se dérobaient 
volontiers aux honneurs qui les accueillaient à la cour de l'empe
reur Charles-Quint. A la mort de son mari, arrivée le 27 novembre 
1524, la dame de Brimeux continua d'habiter le château, d'où 
elle data son testament le 14 janvier 1554. 

Nous devons un souvenir au vaillant marquis de Roubaix, 
Robert de Melun, qui fut tué au siège d'Anvers : Il était, rapporte 
Ledé, fort ami de l'abbaye de Saint-André « et fust un dommage 
« qu'il mourust sy subitement sans avoir auparavant ordonné ses 
« dernières volontés, car il avoit desseing d'y faire quelque belle 
« fondation, voulant en cela suivre la vertu de ses prédé-
« cesseurs, seigneurs de Brimeu, pourquoy il avoit promis donner 
« et quicter à ladite maison les 52 couples de grains qu'il perce-
« voit chaque année sur la censé de Bignaupré. 

La belle architecture de l'église de Brimeux prouve la muni
ficence des Melun, le savant abbé Ledé nous la révèle dans ses 
mémoires et l'airain de la cloche brisée en 1861 en fournissait 
encore le témoignage : 

LAN MIL VICLXXII JE ESTE BENITE PAR MESSIRE PHILIPPE DE 
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LANGAICNE, PRÊTRE CVRE DE BRIMEVT, ASSISTÉ DE MESSIRE 
GVILLAVME DE BELLOY CHAPELAIN DE-LA CHAPELLE CHASTERALE 
DE S1 LOVIS — JAI ESTE NOMMEE PAR TRES HAUT ET TRES PVIS-
SANT SEIGNEVR MESSIRE GUILLAUME AMBROISE DE MELVN PRINCE 
DESPINOY, CHER DV SAINT ESPRIT, BARON DE FLANDRE, SENECHAL 
DE HAINAVLT, PREVOST DE DOVAY, CHATELAIN DE BAPAVME, MAR-
QVIS DE ROVBAIX, BARON D'ANTOING, CISOING, COMTE DE MELVN 
ET SEIGNEVR DES PARTS DVDICT BRIMEVT ET TRES HAVTE ET TRES 
PVISSÀNTE DAME MADAME PELAGIE DE CHABOT DE ROHAN, PRIN
CESSE DESPINOY, PARAIN ET MARRAINE — LOVIS DE MELVN SEI
GNEUR DV QV1NT, VICOMTE DE BRIMEV, SEIGNEUR D'AMBRICOVRT 
— PHILIPPE BLOQVEL, BOVRGEOtS DE MONTREVIL, RECEVEVR DE 
BRIMEVX ET CHARLOTTE DE BEVVEMONT SA FEMME, BIENFAITEVRS 
A CESTE CLOCHE, ROBERT DE SVRNES ET FRANÇOIS DE SVRNES 
VIVANT ET MOVRANT POR LE FIEF DE LEGLISE : — FRANÇOIS HOUARY 
GREFFIER, JACQUES BVLOT. 

Les cloches deBrimeux répandaient au loin de joyeuses volées ; 
un vieux dicton leur accordait même la supériorité sur la sonne
rie de Dominois, la plus remarquable de la vallée d'Authie, que les 
paysans se plaisaient à défier en disant : 

Sonne sonne Dominois, 
Jamais firimeu ne vaudrois. 

LIEUX-DITS : Alleux {les). —Buisson des loups (le). — Franc 
marais (le). —Justice {la). 

Le Ménage, ferme située dans la plaine vers Bioville, faisait 
autrefois partie du domaine de Brimeux. Les armoiries de Melun 
avec la croix de Malte se voient encore sur le pigeonnier. 

Prestreuœ (les). Le bois des Prestreux appartenait à l'abbaye 
de Saint-André, qui l'avait obtenu des seigneurs de Brimeux au 
XIIIe siècle. 

Quesnoy (lé). 
Les fermes de Bioville et de Brunehautpré, propriété des moines 

de Saint-André, dépendaient avant 1789, de la commune de Bri
meux ; elles étaient donc enclaves d'Artois. Cela résulte de l'or-


